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PRÉFET DU HAUT-RHIN 
 

 
Direction des moyens et de la coordination 
Bureau de la coordination interministérielle 

 

 

   A R R Ê T É  

du  21 décembre 2018 portant  
 

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE,  
sous-préfet de Mulhouse, 

chargé de la suppléance du préfet du Haut-Rhin   
du vendredi 28 décembre 2018 à 18 heures  

au lundi 31 décembre 2018 à 8 heures 
 
 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite  
 

  

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34,  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
notamment son article 45, attribuant de droit, en cas d’absence ou d’empêchement, 
l’exercice de la suppléance du préfet au secrétaire général de la préfecture, 

VU le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination de 
M. Jean-Noël CHAVANNE,  sous-préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions le 
19 janvier 2015, 

VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent 
TOUVET, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016, 

Considérant l’absence simultanée du préfet du Haut-Rhin et du secrétaire général de la préfecture 
du Haut-Rhin du vendredi 28 décembre 2018 à 18 heures au lundi 31 décembre 2018 à 8 heures, 

 

 
 

A R R Ê T E  

 
 

Article 1 er : M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la 
suppléance du préfet du Haut-Rhin du vendredi 28 décembre 2018 à 18 heures au 
lundi 31 décembre 2018 à 8 heures. 



 
 
 
 

 

 
 

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à ce titre à M. Jean-Noël CHAVANNE,  en toutes 
matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le département, à 
l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité. 

 

Article 3  :  Le sous-préfet de Mulhouse est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture 
pendant une période de deux mois. 

 

 

  

Fait à Colmar, le 21 décembre 2018  
  

Le préfet 
 
Signé 
 
 
Laurent TOUVET 
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ARRÊTÉ 
n°2018-361   du 27/12/2018 

portant modification de l’agrément délivré à la « communauté de communes du Pays de 
Sierentz » pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu  la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39 à 
R.561-50 ; 

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 
9 et 20 ; 

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à 
la commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ; 

 Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
(articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ; 

Vu l’arrêté n°2015-012-0009 du 12 janvier 2015, portant agrément, sous la référence n°68-2015-14 et 
pour une durée de 6 ans, de l’établissement public de coopération intercommunale dénommé 
« Communauté de Communes du Pays de Sierentz », dont le siège social était situé à la mairie de 
Sierentz, 1, Place du Général de Gaulle, 68510 Sierentz (secrétariat : 57, rue Rogg Haas à Sierentz), et 
représentée par son président, M. Raymond, Jean-Marie BELLIARD, pour l’exercice de l’activité de 
domiciliation juridique d’entreprises, au sein de la pépinière d’entreprises lui appartenant et située 4, 
allée de la Hardt, ZA de Schlierbach (68440) ; 



 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juin 2016 portant fusion de la communauté d’agglomération des Trois 
Frontières, de la communauté de communes du Pays de Sierentz et de la communauté de communes 
de la Porte du Sundgau au 1er janvier 2017 et création subséquente de l’EPCI dénommé « Saint-Louis 
Agglomération », dont le siège est fixé à Saint-Louis (Place de l’Hôtel de Ville – CS 50199 – 68305 
Saint-Louis cedex) ; 

Vu la délibération du conseil de communauté de « Saint-Louis Agglomération » du 21 septembre 2017 
relative à la poursuite de l’activité de domiciliation d’entreprises au sein de la pépinière d’entreprises 
sise à Schlierbach ; 

 Vu la demande en date du 18 décembre 2018 établie par M. Alain GIRNY en sa qualité de président 
de l’EPCI dénommé « Saint-Louis Agglomération » afin d’obtenir le transfert, suite à la fusion 
précitée, de l’agrément initialement délivré à la communauté de communes du Pays de Sierentz vers 
cette nouvelle communauté d’agglomération ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 18 décembre 2018, par M. Alain GIRNY précisant qu’il n’a 
jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation 
d’entreprises ; 

 Considérant que le représentant légal de l’EPCI dénommé « Saint-Louis Agglomération », personne 
morale française de droit public, et la responsable du fonctionnement de la pépinière d’entreprises, à 
savoir Mme Catherine GOUTTEFARDE-TANICH ont attesté présenter, à ce jour, les conditions 
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ; 

 Considérant que, dans le cadre de la fusion des trois EPCI précités, l’ensemble des biens, droits et 
obligations de l’ancienne « Communauté de Communes du Pays de Sierentz » ont été transférés à la 
communauté d’agglomération « Saint-Louis Agglomération » ; 

 Considérant que l’EPCI intitulé « Saint-Louis Agglomération » a justifié disposer dans les locaux de 
la pépinière d’entreprises dont il est devenu propriétaire à Schlierbach, d’au moins une pièce propre, 
destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et la met à disposition des personnes qui s’y 
domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur direction, de leur 
administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la consultation de leurs 
livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément à l’article R.123-168 
du code de commerce ; 

 Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2015-012-0009 du 12 janvier 2015 précité, est remplacé par les 
termes suivants : 

« L’établissement public de coopération intercommunale dénommé « Saint-Louis Agglomération», 
dont le siège social est situé Place de l’Hôtel de Ville – CS 50199 – 68305 Saint-Louis et représenté 
par son président, M. Alain GIRNY, est agréé pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique 
d’entreprises, soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers 
 



 

Cette personne morale est autorisée à exercer l’activité de domiciliation au sein des locaux de la 
pépinière d’entreprises, dont elle est propriétaire et qui est située au 4, allée de la Hardt, ZA de 
Schlierbach, à 68440 Schlierbach.  

Les références du présent agrément doivent être mentionnées dans les contrats de domiciliation ». 

Le reste sans changement. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à 
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
(Protection économique des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres 
consulaires du Haut-Rhin, ainsi qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de 
Colmar et Mulhouse. 

 
 

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation 
absent 
Le chef du bureau des élections et de 
la réglementation 
 

signé 
Daniel HERMENT 
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DECISION N° 2018/4 
 

Le Directeur, 
 

Vu le Code de la santé publique, et plus particulièrement ses articles L.6143-1 et suivants,  

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et plus particulièrement ses articles L.2141-

1 et suivants,  

 

Considérant que la parcelle cadastrée EA 212/49 est inscrite au livre foncier et a été acquise par le 

CDRS en vue de constituer une réserve foncière,  

 

Considérant que ladite parcelle n’ont jamais été affectée à l’usage direct du public ou au service public 

en faisant l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service public,  

 

Considérant que cette absence d’affectation au service public ou à l’usage du public a été constatée par 

le biais d’un procès-verbal de constat d’huissier, dressé par Me RANOUX ORSAT en date du 

4/12/2018, Huissier de justice à Colmar, ci-annexé, lequel a constaté que lesdites parcelles sont 

séparées du reste des terrains du CDRS par une clôture,  

 

Considérant que dès lors, rien ne s’oppose au déclassement, effectué à titre de précaution, des parcelles 

en cause,   

 

Vu la concertation du 10 décembre 2018 entre le Directeur et le Directoire du CDRS concernant 

l’affectation desdites parcelles,   

 

Vu l’avis du Conseil de surveillance en date du 18 décembre2018 prenant acte de l’absence 

d’affectation de ladite parcelle au service public ou à l’usage du public et émettant un avis favorable au 

déclassement, à titre de précaution, de ladite parcelle, ci-annexée,  

 

Considérant l’intérêt que présente pour le CDRS de Colmar de constater officiellement le déclassement 

de ladite parcelle,  

 

 

Décide : 
 

 

Article 1er : La parcelle cadastrée EA212/49 est déclassée du domaine public du CDRS, avec 

toutes conséquences de droit.  

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

Administratif de STRASBOURG dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

 

 

        Fait à Colmar, le 21 décembre 2018 

          

 

Nicolas DUBUY,  

         Directeur  

mailto:cdrs@cdrs-colmar.fr
http://www.cdrs-colmar.fr/
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